
 ORGANISATION DE L'ECOLE DOCTORALE  

  MAGISTER  

•  1 ère année de magister :  

Enseignement théorique et pratique.  

•  2 ème année de magister réalisation d'un mémoire et présence obligatoire aux séminaires, ateliers 

ou conférences organisées. (10-20 heures annuelles)  

•  Présentation du mémoire  : elle a lieu pendant une session bloquée fixée à la fin de l'année 

universitaire.  

Une 2 ème et ultime session pourra être organisée à la rentrée universitaire pour les étudiants ayant 

rencontré des difficultés.  

Les étudiants qui n'ont pas présenté leur mémoire à cette session sont alors définitivement exclus de 

l'Ecole Doctorale sur décision du comité pédagogique.  

  

DOCTORAT :  

  Pour chaque étudiant, les directeurs et co-directeurs de thèse doivent être connus et les sujets de 

thèse de doctorat doivent être définis pendant la réalisation du mémoire de magister.  

Pendant les 03 ans ( ou 4 ans) consacrés à la réalisation de la thèse de doctorat, le doctorant est tenu 

d'assister aux séminaires, conférences et ateliers scientifiques organisés par l'Ecole Doctorale.(10à 

20h/an)  

Une fois par an une session « état d'avancement des travaux » doit être organisée par l'équipe 

pédagogique de l'Ecole Doctorale avec l'ensemble des doctorants.  

Chacun d'entre eux, en présence de son ou ses directeurs de recherche, devra exposer les réalisations 

faites et situer les difficultés rencontrées. Le Comité pédagogique, en concertation avec les directeurs 

de recherche, devra prendre les mesures ou donner les informations nécessaires pour lever ces 

éventuelles difficultés.  

La soutenance du doctorat reste régie par la réglementation en vigueur.  

  


